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TC/XVIII I u 
ORIGINAL: ang1ais 

DATE: October 4, 1983 

·UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VJ3GJ3TALES 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Dix-huitieme session 
Geneve, 18 et 19 novembre 1982 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite technique 

Ouverture de la session 

1. Le Comite technique (ci-apres denomme "Comite") a tenu sa dix-huitieme 
session au s~ege de 1'UPOV, a Geneve, du 17 au 19 novembre 1982. Dans 
1'apres-midi du 17 novembre 1982, 1e Comite technique a s~ege en commun avec 
le Comite ·administratif et juridique pour examiner les points 8 (Liste des 
classes aux fins de la denomination des varietes) et 11 (Ecarts minimaux entre 
les varietes) du projet d 'ordre du jour (document TC/XVIII/1). La liste des 
participants figure dans l'annexe I du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. c. Hutin, President du Comite, qui souhaite 
1a bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comite adopte l'ordre du jour qui figure dans le document TC/XVIII/1, 
apres avoir decide d'ajouter apres le point 2 un nouveau point intitule 
"Rapport sur la reunion d' information avec des organisations non gouvernemen
tales", d'examiner separement la question du "Code des couleurs de l'UPOV" et 
d I etudier SOUS la rubr ique "QUeStiOnS diverses" deUX lettreS presenteeS par 
l'expert du Royaume-Uni. 

Rapport sur la reunion d'information avec les representants des organisations 
internationales non gouvernementales 

4. Le Secretaire general adjoint rappelle que les organisations suivantes 
Ont ete inviteeS a Se fa ire representer a 1a reuniOn d I informatiOn dU 15 
novembre 1982 : Association internationale des producteurs de l 'horticulture 
(AIPH) , Association internationa1e pour 1a protection de la propr iete indus
trielle (AIPPI), Association internationale des selectionneurs pour la protec
tion des obtentions vegetales (ASSINSEL), Chambre de commerce internationale 
(CCI), Association des obtenteurs de varietes vegetales de la Communaute 
economique europeenne (COMASSO), Communaute internationale des obtenteurs de 
plantes ornementales et fruitieres de reproduction asexuee (CIOPORA), Federa
tion internationale du commerce des semences (FIS), Association nationale de 
titulaires de brevets de plantes (NAPPO). Toutes ces organisations ont ete 
representees, a l'exception de l'AIPPI et de la CCI. 
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5. Le Secreta ire general resume les resultats de la reunion d I information 
comme suit : 

i) Les organisations se sont declarees satisfaites de la convocation de 
la reunion d I information et SOUhaitent que d 1 aUtreS reuniOnS de Ce genre 
soient convoquees a l'avenir, eventuellement avec quelques amenagements (duree 
plus longue et ordre du jour non limitatif) • 

ii) Les organisations souhaitent avoir la possibilite de participer aux 
travaux - et done aux sessions - du Comite administratif et juridique, du 
Comite technique et des groupes de travail techniques et de se faire represen
ter par des observateurs aux sessions du Conseil. Une telle participation 
serait a leur avis mutuellement benefique et presenterait en particulier 
l'avantage pour l'UPOV que celle-ci connaitrait, au moment opportun, les 
points de vue des milieux professionnels arretes au niveau international, 
alors qu'a l'heure actuelle les delegations des Etats membres doivent parfois 
confronter les points de vue des milieux nationaux. De plus, selon la proce
dure de cooperation actuelle, les organisations ne peuvent presenter leurs 
ObServations sur un projet que lorsqu'il est deja a un Stade avance, c'est-a
dire parfois trop tard pour qu 'elles puissent etre prises en consideration. 
Les organisations ont fait observer a cet egard quI elles participent aux 
travaux de certains au tres organismes internationaux tels que 1' OCDE et que 
les delegations representant certains Etats membres dans l'un ou l'autre 
organe de l'UPOV comprennent deja des representants des milieux professionnels 
nationaux. 

iii) Les organisations souhaitent que les documents de l'UPOV soient davan
tage mis a leur disposition. 

iv) Les organisations ont une haute opinion des symposiums annuels et sont 
en faveur de la poursuite de la pratique commencee en 1980. 

v) Certaines organisations ont fait savoir - sans rencontrer d'objections 
de la part des autres organisations - que les obtenteurs souhaitent que l'on 
etablisse un systeme de protection international qui serait caracter ise en 
particulier par une seule demande, un seul examen et un seul titre et serait 
applicable a tous les Etats membres ou du moins a un groupe d'Etats membres. 
Reconnaissant qu'il s'agit la d'un objectif a long terme, les obtenteurs 
attachent une grande importance au developpement du systeme actuel de coopera
tion en matiere d 'examen. A cet egard, ils estiment que la procedure des 
accords bilateraux est plutot encombrante et serait utilement remplacee par un 
systeme multilateral. D'autre part, certains milieux sont d'avis que le coGts 
de la protection est encore trop eleve, malgre la cooperation en matiere 
d'examen, et que cela cree aussi des difficultes a certains Etats membres pour 
etendre la protection a certaines especes. Il a par consequent ete propose 
que les Etats membres procedent a une comparaison des differents systemes 
d 'examen (examen effectue par un service officiel et examen effectue par le 
demandeur). Une organisation a annonce qu 'elle proposer a un projet pilote 
portant sur une espece telle que le radis. 

vi) Le voeu a ete exprime que la protection soit accordee au plus grand 
nombre de genres et d 'especes possible, car tous les obtenteurs devraient 
pouvoir beneficier de la protection. Une mesure immediate consisterait a ce 
que les Etats membres s I emploient a etendre la protection a un genre ou une 
espece, dans les delais les plus brefs, des lors que l'un d'entre eux en a 
pris l'initiative eta mis en place le dispositif d'examen. 

vii) Certains milieux d 'utilisateurs sont preoccupes par le fait que des 
obtenteurs concluent des licences d 'exploitation sur la base du titre de 
protection d 'obtention vegetale et d 'une marque et maintiennent leurs exi
gences sur la base de la marque lorsque la protection a titre d 'obtention 
vegetale a pris fin. Compte tenu de cette situation, leur organisation 
procede actuellement a une etude des incidences de la protection des obten
tions vegetales pour les obtenteurs et les producteurs, et notamment a une 
etude des dispositions des legislations nationales correspondant a celles des 
articles 5 (droits proteges; etendue de la protection) et 9 (limitation de 
l'exercice des droits proteges) de la Convention. 
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viii) Les organisations ont ete informees aes conclusions auxquelles le Con
seil est parvenu a sa derniere session ordinaire a propos des var ietes et 
quasi-varletes mises en circulation par les centres internationaux de recher
che agricole (CIRA), tel le Centre international d'amelioration du maYs et du 
ble (C~lMYT), et notamment du fait que le Conseil avait estime que les organi
sations professionnelles pourraient mettre au point un code d 'honneur en ce 
qui concerne- 1' util.isation des var ietes et quasi-var ietes des CIRA par les 
selectionneurs du secteur prive. 

ix) Les organisations souhaitent que l'on examine, ou continue d'examiner, 
les sujets suivants : ecarts minimaux entre les varietes (y compris les 
problemes poses par l'amelioration des plantes par recours aux mutations); 
examen des varietes (y compris les aspects economiques et r1nanciers et 
l'effet limitatif de l'examen officiel en culture sur le nombre de genres et 
especes proteges); etendue de la protection (y compris ses insuffisances 
comme dans le cas des plantes fruitieres et l'interpretation et l'application 
des articles 5 et 9 de la Convent:ion); exploitation des varietes (relations 
entre obtenteurs et utilisateurs); incidences du genie genetique; centres 
internationaux de recherche agricole. 

6. Le Comite prend note du rapport et decide de ce qui suit : 

i) La question de la participation des organisations internationales non 
gouvernementales aux travaux du Comite sera soumise au Comite consultatif. 

ii) Concernant la mise a la disposition des organisations des documents de 
travail du Comite, il y a lieu de s'en tenir a la pratique actuelle, qui est 
de ne leur transmettre que des documents sur lesquels leur avis doit etre 
recueilli, compte tenu du fait que la decision du Comite consultatif sur la 
question precedente aura une incidence sur celle dont il s'agit ici. 

iii) Le Comite attendra la proposition ecrite annoncee tendant a ce que 
soi t executee une etude comparative des differents types d 'examen pratiques 
avant de prendre toute autre decision sur cette question. 

Liste des classes aux fins de la denomination des varietes 

7. Le deba t se deroule sur la base des documents TC/XVI II/9 e t 9 Add. , en 
seance commune avec le Comite administratif et juridique. 

8. Les 
classes 
debat : 

pr incipeS fondamentaUX SU ivantS pOUr 1 1 elabora ti0n d I Une liste deS 
aux fins de la denomination des varites sont definis au cours du 

i) De fa~on generale, un genre constitue une classe aux fins de la deno
mination des varietes (en d'autres termes, !'expression "de la meme espece 
botanique ou d'une espece voisine" figurant dans la derniere phrase de l'arti
cle 13. 2) de 1' Acte revise ae 1978 de la Convention recouvre normalement le 
genre) . 

ii) Plusieurs genres peuvent etre regroupes en une seule classe dans les 
cas suivants : 

a) 

b) 

c) 

d) 

lor sque les hybr idations intergener iques estompent les frontieres 
entre les genres et que l'ensemble de ces genres constitue l'unite 
pratlque de reference (exemples : les bromeliacees et les orchidees 
ornementales) ; 

lorsqu'il peut y avoir des differences tenant a la position taxono
mique au taxon considere (exemple la tomate est habituellement 
rangee dans le genre Lycopersicon, mais est aussi rangee par divers 
milieux dans le gen:e Solanum); 

lorsque des genres sont connus sous un meme nom commun ou des noms 
similaires et lorsque les representants (especes, sous-especes, 
varietes, etc.) de ces genres sont utilises a une meme fin 
(exemple Erica et Calluna); 

lorsque des representants des genres (especes, sous-especes, 
varietes, etc.) sont commercialises en melange (exemple les 
graminees entrant dans les melanges a gazon). 
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iii) Un genre peut etre divise en plusieurs classes lorsque les represen
tants de ces genres sont tres differents du point de vue de leurs caracteris
tiques botaniques et de leur utilisation (exemple : le genre Solanum chez 
lequel on peut separer la pomme de terre des especes qui sont reproduites dans 
la pratique par semences et dont on utilise les fruits). 

D'un point de vue pratique, les classes pourront aussi etre definies par 
l'indication de l'unite taxonomique concernee suivie de celle des unites plus 
petites qui en sont exclues (exemple : "genre Solanum i l'exception de Solanum 
tuberosum [pomme de terre]"). Dans la liste actuellement en vigueur, les 
classes constituant des exceptions sont definies sous la forme de listes limi
tatives de taxons. 

9. Le Bureau de l'UPOV est prie d'inviter par voie de circulaire les repre
sentants des Etats membres (y compris tous les chefs des offices nationaux des 
Etats membres) i lui faire parvenir d'ici la fin du mois de janvier 1983 des 
propositions reposant sur ces pr incipes fondamentaux. Le Bureau de l 'UPOV 
devra ensuite demander aux presidents des groupes de travail techniques des 
observations sur ces propositions. Les observations des presidents des 
gr oupes de travail techniques devron t parven ir au Bureau de l 'UPOV au plus 
tard a la fin du mois de mars, afin de permettre i ce dernier d'etablir un 
document pour la prochaine session du Comite administratif et juridique, qui 
doit avoir lieu les 26 et 27 avril 1983. Lors de la session qu'il tiendra le 
28 avril 1983, le Comite consultacif sera informe des resultats des delibera
tions du Comite administratif et juridique et prendra la decision necessaire 
pour l'audition - prevue pour les 9 et 10 novembre 1983 - des organisations 
internationales non gouvernementales sur cette question. 

Ecarts min1maux entre les varietes 

10. Le debat se deroule sur la base du document TC/XVIII/7, en seance commune 
avec le Comite administratif et juridique. 

11. L' examen detaille de l 'annexe du document TC/XVIII/7 - au cours duquel 
des ameliorations sont proposees dans l 'optique de l 'utilisation de cette 
annexe comme base pour l'audition des organisations internationales non 
gouvernementales qui aura lieu les 9 et 10 novembre 1983 revele que les 
Etats membres ne sont pas encore prets i discuter avec ces organisations des 
questions juridiques soulevees par le probleme des ecarts minimaux entre les 
varietes, en raison de leur complexite et de leur relative nouveaute. En 
consequence, il est decide ce qui suit : 

i) Le Comite administratif et juridique examinera i sa prochaine session 
les questions juridiques soulevees dans l'annexe du document TC/XVIII/7, ainsi 
que la question, soulevee lors du debat, de savoir si l'utilisation d'une 
lignee dans la production commerciale d 'un hybride detruit ou ne detruit pas 
la nouveaute de la lignee au sens ae l'article 6.l)b) de la Convention lors
qu'il n'y a pas eu de commercialisation de la lignee elle-meme. Cet examen 
sera fonde sur l'annexe du document TC/XVIII/7. 

ii) A moins que l'etat d'avancement des travaux du Comite administratif et 
juridique decrits i l'alinea precedent permette d'adopter une autre ligne de 
conduit~, l'audition des organisations 1nternationales non gouvernementales 
portera uniquement sur les aspects techniques de la question des ecarts mini
maux entre les varietes. Dans cette hypothese, l'audition sera fondee sur un 
nouveau document etabli par le Bureau de l'Union. Celui-ci contiendra, d'une 
part, un rappel des dispositions conventionnelles et des normes adoptees par 
l'UPOV pour l'examen, figurant notamment dans l'Introduction generale aux 
principes directeurs d'examen, et, d'autre part, un rappel, par mots-clefs, 
des domaines dans lesquels se posent des problemes particuliers (par exemple : 
mutations, conversion des lignees, methodes perfectionnees d'examen). 

iii) En outre, les organisations internationales non gouvernementales 
seront invitees i presenter par ecrit des propositions concernant d 'autres 
questions generales liees aux aspects techniques de la question des ecarts 
minimaux afin que ces propositions puissent etre examinees au cours de l'audi
tion precitee. 
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12. A la suite de la reunion commune avec le Comite administratif et juri
dique, le Comi te technique etend la liste des mots cles mentionnes plus haut 
au paragraphe ll.ii), qui comprend desormais les elements suivants : 

petits, grands ecarts minimaux, 
conversion des lignees, 
electrophorese, 
mutations, 
materiel de multiplication, 
varietes notoirement connues, 
caracteres importants. 

Le Bureau de l'UPOV enverra le document precite et la liste des mots cles 
aux organisations professionnelles en leur demandant de faire des propositions 
sur de nouvelles questions. Ces propositions devront parvenir au Bureau de 
l'UPOV d'ici a la fin du mois de mars pour permettre aux Etats membres d'arre
ter la liste des questions au cours de la prochaine session du Comite consul
tatif, en avril 1983. 

Adoption du compte rendu de la dix-septieme session 

13. Le Comite adopte a l'unanimite le compte rendu de sa dix-septieme session 
tel qu' il figure dans le document TC/XVII/5, a pres avoir corrige la derniere 
phrase du paragraphe ll, qui a desormais la teneur suivante : "Par ailleurs, 
il convient ae recommander au Conseil que le Groupe de travail technique sur 
les arbres forestiers poursuive ses travaux uniquement dans le cadre de sous-

.groupes qui rendraient compte au president du Groupe de travail technique sur 
les plantes ornementales". 

Rapports sur l'etat d'avancement des travaux des groupes de travail techniques 

Rapport sur l'etat d!avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes agricoles (TWA) 

14. M. G. },uchs (Republique federale d 'Allemagne), President du Groupe de 
travail technique sur les plantes agricoles, rend compte de la onzieme session 
de son groupe oe travail, tenue a Madrid (Espagne) du 19 au 21 mai 1982. 
Plusieurs sous-groupes se sont reunis le 18 mai pour faire avancer l'etude des 
questions examinees au cours de la session. Le compte rendu complet de cette 
session figure dans le document TivA/XI/14. Au cours de celle-ci, le groupe de 
travail technique a mene des discussions sur les avant-projets de principes 
directeurs d 'examen du soja et du tournesol, sur les documents de travail 
relatifs aux editions revisees des principes directeurs d'examen de la pomme 
de terre et du riz et sur les documents de travail relatifs aux premieres 
editions des principes directeurs d'examen du cotonnier, de l'arachide, du 
carthame et du chou-navet. Cependant, ces projets et documents de travail 
necessiteront un nouvel exarnen au cours de la prochaine session. C'est pour
quoi le groupe de travail a lance un appel special aux experts afin qu' ils 
soumettent par ecrit leurs observations ou propositions sur ces projets et 
documents pour permettre leur mise a jour. Le groupe de travail a egalement 
mene des discussions sur diverses questions de nature generale et est parvenu 
aux decisions ou conclusions suivantes 

i) Les contacts avec les banques de genes se sont a son avis netternent 
ameliores. 

ii) L'echange des listes des varietes en cours d'examen devrait etre ame
liore, et se faire le plus rapidement possible afin que les experts charges 
des essais puissent en disposer pendant le cycle de vegetation. 

iii) Un sous-groupe place sous la presidence de Mlle Jutta Rasmussen (Dane
mark) a ete cree pour harmoniser les essais ae resistance aux maladies. 

iv) Une etude sera realisee sur la questlOn des varietes intergeneriques 
et chaque Etat membre fournira toutes les informations concernant les cas 
specifiques de varietes 1ntergener1ques ou interspecifiques, y cornpris les cas 
en suspens, dans la mesure o~ les exigences du secret le permettent. 
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ce qui concerne la reproductibilite des caracteres, un question
redige afin de recueillir des informatlons detaillees sur l'utili
l'utilite de tous les caracteres du ble utilises par les Etats 

qu' ils soient mentionnes dans les principes directeurs d 'examen ou 

vi) En ce qui concerne l'electrophorese, certains experts se sont exprimes 
en faveur de la possibilite d'utiliser les caracteres observes par ce precede 
aux fins de la distinction entre les varietes de pommes de terre, ou les pro
blemes sont moins nombreux que chez les cereales. D'autres experts, en revan
che, ont mis en garde centre la creation d'un precedent qui pourrait ensuite 
obliger les autorites a etendre a d'autres especes cette methode. 

vii) Quant aux differences entre les directives de la CEE et les principes 
directeurs d'examen de l'UPOV, les Etats membres ala fois de la CEE et de 
l'UPOV proposeront ala CEE de decider que les essais de varietes scient 
effectues conformement aux principes directeurs pour la conduite de l'examen 
des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite etablis sur le 
plan international, a savoir les principes directeurs d'examen de l'UPOV. 

viii) Le groupe de travail a note qu'il y avait peu ou pas d'information en 
ce qui concerne l'intention de l'OCDE d'etablir des listes des caracteres 
relatifs aux nouveaux cultivars. 

15. Le groupe de travail tecnnique cooperera avec le Groupe de travail tech
nique sur les plantes potageres en vue d'etablir les editions revisees des 
principes directeurs a'examen du navet et de la feve et la feverole et la pre
miere edition des principes directeurs d 'examen du chou-navet. Il tiendra sa 
douzieme session a Tystofte (Danema.rk) du 8 au 10 juin 1983, des sous-groupes 
se reunissant le 7 juin 1983. D'autres sous-groupes se reuniront auparavant, 
a des dates qu' il reste encore a fixer. Au cours de cette session, le groupe 
de travail reexaminera tous les documents de travail sur les especes mention
nees ci-dessus, entamera la revision des pr incipes directeurs d 'examen du 
dactyle, de la fleole des pres et la fleole diplo1de, de la fetuque des pres 
et la fetuque elevee, poursuivra les discussions sur ~es essais de resistance 
aux maladies et sur les varietes intergeneriques et engagera le debat sur le 
recueil et l'interpretation des donnees chez les graminees fourrageres et sur 
la reproductibilite des caracteres. Un sous-groupe entamera aussi la revision 
des principes directeurs d'examen de l'agrostide, du paturin des pres, du 
trefle violet et du trefle blanc. 

Rapport sur l'etat d'avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes f.ruitieres (TWF) 

16. En l'aosence de M. G.S. Bredell (Afrique du Sud), President du Groupe de 
travail technique sur les plantes fruitieres, M. Le Raux (Afrique du Sud) rend 
compte de ~a treiz~eme session de ce groupe de travail, tenue a Faversham 
(Royaume-Uni) du 29 septembre au ler octobre 1982. Plusieurs sous-groupes se 
sont reunis le 28 septembre pour faire avancer l'etude des questions examinees 
au cours de la session. Le compte rendu complet de cette session figure dans 
le document TWF/XIII/8. Au cours de celle-ci, le groupe de travail a acheve 
ses travaux concernant les avant-pro]ets de principes directeurs d'examen des 
agrumes et du prunier japonais, qui doivent etre presences au Comite technique 
en vue de leur adoption. Il a commence l'examen des documents ae travail 
relat1fs aux principes directeurs d'examen du fraisier (revision) et de l'avo
catier (en sous-groupe); au cours d 'un debat general, il a examine la fac;on 
d'etablir des principes directeurs d'examen des varietes porte-greffes du 
pommier, du prunier et du cerisier; il a acheve l'examen du document de 
travail sur les princ1pes directeurs d'examen du pommier (revision), en vue de 
le presenter pour observations aux organisations professionnelles, des la fin 
du deoat sur l'inclusion des caracteres ou des modifications necessaires pour 
que le document soit egalement applicable aux varietes porte-greffes et orne
mentales du pommier. Le groupe de travail a egalement pris note de l'etablis
sement d'une liste universelle des caracteres du genre Vitis par l'Office 
international de la vigne et du vin (OIV) ainsi que de la comparaison entre 
les principes directeurs d'examen de l'UPOV pour l'amandier et la liste de 
descripteurs de l'amandier etablie par le Conseil international des ressources 
phytogenetiques (CIRP). Il a exprime le voeu que les contacts etablis avec 
d'autres organismes charges de travaux similaires soient renforces. 



·rc;xvr II/ 13 
page 7 

17. La quatorzieme session du grQupe de travail se tiendra a Rome (Italie) du 
21 au 23 septembre 1983, et des sous-groupes se reuniront le 20 septembre 
lS183. Au cours de cette session, le groupe de travail reexaminera les docu
ments de travail sur les principes directeurs d 1 examen de l 1 avocatier, du 
fraisier (revision), de l 1 actinidia, du kaki, du cognassier et des varietes 
porte-greffes du pommier et entreprendra l 1 examen d 1 un document de travail sur 
les· pr incipes directeurs d 1 examen du manguier. 

Rapport sur l 1 etat d 1 avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes ornementales et les arbres forestiers (TWO) 
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18. Mme u. Loscher (Republique federale d 1 Allemagne), Presidente du Groupe de 
travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers, rend 
compte de la quinzieme session de son groupe de travail, tenue a Cambridge 
(Royaume-Uni) du 5 au 7 octobre 1982. Le compte rendu complet de cette ses
sion figure dans le document 'IWO/XV/12. Au cours de celle-ci, le groupe de 
travail a acheve ses travaux concernant les projets de principes directeurs 
d 1 examen du saintpaulia (revislon), de l 1oeillet (revision), de l 1 anthurium et 
du narcisse, projets qui seront presentes pour observations aux organisations 
professionnelles. Le groupe de travail a aussi commence l 1 examen d 1 un docu
ment de travail sur les pr incipes directeurs d 1 examen du chrysantheme (revi
sion). Faute de temps, il n 1 a pu examiner en detail les documents sur les 
pr incipes directeur s d I examen de la callune, de 1 1 epine du Christ et du 
pommier ornemental. En revanche, il a examine plusieur s points d 1 ordre gene
ral, au su]et desquels il est parvenu aux conclusions indiquees ci-apres. 

i) En ce qui concerne les caracteres distinctifs, l 1 homogenei te et la 
stabilite chez les especes comprenant a la fois des varietes a multiplication 
vegetative et des varietes reproduites par semences, le groupe de travail a 
confirme qu 1 en matlere d 1 homogenelte, il convient d'appliquer les memes cri
teres aux deux categories de varietes. Etant donne que le niveau d 1 expression 
de certains caracteres d 1 une seule et meme variete peut varier en fonction du 
mode de multiplication, il importe que, lors de 1 1 examen des caracteres dis
tinctifs, toutes les comparaisons se fassent avec du materiel multiplie par 
voie vegetative, meme si la variete examinee se reproduit normalement par 
semences. 

ii) En ce qul concerne le nombre maximum acceptable de types differents 
d 1 aberrations, le groupe de travail a convenu qu 1a l 1 avenir tous les principes 
directeurs d 1 examen devront contenir, dans les notes techniques, un paragraphe 
sur les tolerances. Cette regle sera d 1 abord appliquee pour les especes qui 
sont examinees par un seul Etat membre pour le compte de tous les autres Etats 
membres ou la plupart d 1 entre eux. 

iii) En ce qui concerne la liste des classes aux .tins de la denomination 
des varietes, le groupe de travail a fait des propositions de modification. 

iv) En ce qui concerne la possibilite d 1 etablir un code des couleurs de 
l 1 UPOV, le groupe de travail a propose un projet pilate qui serait finance par 
l 1 UPOV et elabore par des experts de la Republique federale d 1 Allemagne. Pour 
une couleur fondamentale (le rouge), il fauarait preparer differentes teintes, 
par adjonction de noir, de blanc et de gr is. Un sous-groupe charge des cou
leurs devrait ensuite se fonder sur cet exemple pour definir les differences 
de teintes qui sont necessaires et pour determiner si cette methode de prepa
ration des couleurs est la meilleure en vue de 1 1 elaboration d 1 un code des 
couleurs de l 1 UPOV. 

v) 1 1 etude des documents de travail relatifs aux pr incipes directeurs 
d 1 examen du saule et de l 1 epicea commun, entreprise par le Groupe de travail 
technique sur les arbres forestiers, sera integree au programme normal du 
groupe de travail et de nouveaux projets relatifs a ces deux especes seront 
prepares par un sous-groupe qui devrait se reunir en 1984 a Hanovre (Repu
blique federale d 1 Allemagne). 

19. La seizieme session du groupe de travail se tiendra 
27 au 29 septembre 1983. Au co·urs de cette session, 
reexaminera les projets de principes directeurs d 1 examen 
sion), de l 1 oeillet (revision), de l 1 anthur ium et du 

a Conthey (Suisse) du 
le groupe de travail 
du saintpaulia (revi-
narcisse, en tenant 
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compte aes observations re~ues des organisations professionnelles. Il pour
suivra l'etude des documents de travail sur les principes directeurs d'examen 
du chrysantheme (revision), de la callune et de l'epine du Christ. Il entre
prendra l'examen des principes directeurs d 'examen du freesia (revision), du 
cactus a articles (Rhipsalidopsis, Schlumbergera), de l'iris (bulbeux), du 
lagerstroemia et du genevrier. Il examinera la possibilite d 'ajouter des 
caracteres ou d 'apporter des modifications au projet de pr incipes directeurs 
d 'examen du pommier, a fin ae le rendre egalement applicable aux var ietes de 
pommier ornemental. D'autre part, il poursuivra l'etude de l'elaboration d'un 
code des couleurs de 1' UPOV. La dix-septieme session du groupe de travail 
doit, en principe, se tenir a Hanovre (Republique federale d'Allemagne) du 21 
au 23 aoGt l9f:S4. Il doit poursuivre, au cours de cette session, les travaux 
susmentionnes et commencer l'etude des documents de travail relatifs aux prin
cipes directeurs d'examen du begonia elatior (revision), du streptocarpus 
(revlsion) et du gla1eul. 

Rapport sur l'etat d'avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes potageres (TWV) 

20. M. F. Scnnelder (Pays-Bas), President du Groupe de travail technique sur 
les plantes potageres, rend compte de la quinzieme session de son groupe de 
travail, tenue a Geneve (Suisse) du ll au 13 mai 1982. Le compte rendu com
plet de cette session figure dans le document TWV/XV/7. Au cours de celle-ci, 
le groupe de travail a acneve ses travaux sur l'edition revisee des principes 
directeurs d'examen du haricot et sur la premiere edition des principes direc
teurs d'examen du celeri, qui seront soumises au Comite technique en vue de 
leur adoption' a ins i que sur la premiere edition des pr incipes directeurs 
d'examen du poireau, qui aoit etre soumise aux organisations professionnelles 
pour observations. Le groupe de travail a egalement commence a reviser les 
principes directeurs d'examen de la feve et a etablir la premiere edition des 
principes directeurs d'examen du chou frise. Il a laisse au Groupe ae travail 
technique sur les plantes agr icoles le soin de reviser les pr incipes direc
teurs d'examen du navet. En outre, il a examine plusieurs questions de nature 
generale et est parvenu aux conclusions suivantes 

i) La seule possibilite de cooperation et en particulier d'narmonisation 
des methodes utilisees pour les essais de resistance aux maladies consiste, 
selon le groupe de travail technique, a informer de ses desiderata les phatho
logistes Charges deS essais et a esperer quI ils pourront bien tot COmmencer a 
harmoniser leurs methodes; 

ii) En ce qui concerne 1' harmonisation des collections de reference, le 
groupe de travail technique commencera a comparer les descriptions varietales 
etablies dans les aiffer ents Eta ts membres pour six var ietes de pois. Il a 
propose, dans la perspective d 'un programme a long terme' que l'ensemble des 
descriptions soit insere dans un ordinateur commun auquel pourra acceder 
chaque Etat membre pour et.ablir des comparaisons avec les nouvelles descrip
tlons. 

iii) Le groupe de travail technique est convenu d'une tolerance de 12 pour 
cent pour les plantes endogames, dans la mesure ou elles peuvent etre identi
fiees comme telles. Toutefois, certains experts ont emis des reserves a 
l'egard de ce pourcentage en se fondant sur certaines considerations qui ne 
sent pas necessa1rement. liees aux essais eux-memes. 

iv) Une etude de la maniere dent. les essais sent actuellement effectues 
dans les Etats membres de l'UPOV sera realisee sur la base d'un questionnaire 
destine a recueillir des informations sur differentes especes potageres. 

21. Le Groupe de travail technique tiendra sa seizieme session a Saragosse 
(Espagne) du 31 mai au 2 juin 1983, un sous-groupe se reunissant eventuelle
ment le 30 mai 1983. Au cours de cette session, il reexaminera le projet de 
principes directeurs d'examen du poireau, ainsi que des documents de travail 
concernant, d'une part., l'edltion revisee des principes airecteurs d'examen de 
la feve et, d'autre part, la premiere edition des principes directeurs d'exa
men du chou frise; en outre, il engagera le debat sur des documents de tra
vail concernant, d'une part, les editions revisees des principes directeurs 
d'examen au navet et de la tomate et, d'autre part, les premieres editions des 
principes directeurs d'examen de la chicoree, du chou-navet, de la bette 
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commune et du melon. Il poursuivra egalement le debat sur les tolerances 
applicables aux plantes endogames et commencera a comparee les descriptions 
varietales et a etudier la maniere dont les essais sont effectues dans les 
differents Etats membres. 

Principes directeurs d'examen 

22. Le Comite examine les projets de principes directeurs d'examen mentionnes 
au paragraphe 1 du document TC/XVIII/2 Rev. et adopte les principes directeurs 
d 'examen des especes suivantes, sous reserve des modifications apportees par 
le Comite de redaction et signalees en seance : 

TG/12/3 (proj.) 
TG/82/ 2 (proj.) 
TG/83/2 (proj. J 
TG/84/ 2 (proj.) 

Haricot (edition revisee) 
Celeri 
Agrumes 
Prunier japonais. 

23. Le Comite prend note egalement de l'etat des principes directeurs d'exa
men mentionnes au paragraphe 2 et dans les annexes du document precite. En ce 
qui concerne la presentation des annexes, il propose qu'a l'avenir le document 
correspondant comporte, en plus de l'aper9u general de l'etat d'avancement des 
principes directeurs d'examen, des listes etablies de la fa~on suivante 

i) dans l'ordre numerique des principes directeurs d'examen 
ii) dans 1' or are alphabetique des noms latins aes especes 

iii) dans l'ordre alphabetique des noms communs anglais des especes 
iv) dans l'ordre alphabetique des noms communs fr an~ais des especes 

V) dans l'ordre alphabetique des noms communs allemands des especes. 

24. En outre, la colonne des noms par ordre alphabetique doit etre ramenee au 
debut des tableaux, directement a la suite du numero du document. Les revi
sions des principes dlrecteurs d'examen devront toujours etre citees ala 
suite du document adopte. Les versions mises a jour et modifiees sont repro
duites dans les annexes II a VII du present document. 

25. Le Com1te decide en outre qu'a l'avenir les projets de principes direc
teurs d 'examen devront tOUJOurs etre envoyes au Conseil international des 
ressources phytogenetiques (CIRP) pour observations, de meme qu'ils sont 
envoyes aux organisations professionnelles. 

Tolerances relatives aux plantes aoerrantes 

26. Le debat se deroule sur la base des documents TC/XVIII/3, TC/XVIII/6 Add., 
pagraphe 10, et TWO/XV/12, annexe III. 

27. Le Comite parvient finalement a la conclusion que I a la seule exception 
des plantes endogames, il n'est pas necessaire d'admettre de tolerances parti
culieres en plus des tolerances maximales mentionnees dans l'Introduction 
generale aux pr incipes directeurs d 'examen. En ce qui concerne les plantes 
endogames, les groupes de travail techniques sont invites a preciser les tole
rances adrnissibles dans le texte des principes directeurs d'examen, lorsqu'ils 
revisent ceux-ci ou en etablissent de nouveaux. Le Comite ne peut souscrire a 
une declaration precisant que pour les plantes agricoles, il suffirait de 
doubler les tolerances normales indiquees dans le tableau figurant au para
graphe 28 de l' Introduction generale aux pr incipes directeurs d 'examen, pour 
tenir compte aussi des plantes endogames. Le paragraphe 33 de cette Introduc
tion generale indique clairement que ces tolerances doivent etre fixees par 
les groupes de trava1l techniques. 

28. S'agissant de la y_uestion posee par le Groupe de travail technique sur 
les plantes ornementales et les arbres forestiers, reproduite au paragraphe 10 
du document TC/XVIII/6 Add., le Comite decide que les notes techniques ne 
doivent pas mentionner de tolerances differentes selon les types de plantes 
aberrantes. 



0592 TC/XVIli/13 
page 10 

Listes des varietes en cours d'examen 

29. Le aeoat se deroule sur 
TC/XVIII/6 Add., paragraphe 5. 

la base .aes documents TC/XVIII/4 et 

30. Le Comite ne retient pas la proposition des groupes de travail techniques 
preconisant de demander au Bureau de l'Union de fondre les differentes listes 
en une liste unique et ne peut non plus accepter de confier la diffusion de 
ces listes au Bureau de l'UPOV. En consequence, le Bureau de l'UPOV est prie 
de demander a nouveau aux Etats membres s'ils souhaitent continuer a recevoir 
ces listes et de fournir a chaque Etat membre, d 'apres les renseignements 
re~us, une liste mise a jour d'adresses pour la distribution des listes preci
tees. Apres avoir pris note des renseignements donnes dans l'annexe du docu
ment TC/XVIII/4, le Comite invite les Etats membres a repondre dans toute la 
mesure du possible aux voeux exprimes par les groupes de travail techniques. 

Harmonisation aes systemes d'automation et des programmes d'informatique 

31. Le aebat se deroule sur la base du document TC/XVIII/5. 

32. Le Com~te prend note des renseignemencs donnes dans ce document sans 
toutefois entrer dans les details. Il decide de creer un groupe de travail 
technique charge d'etudier la question de !'harmonisation des systemes d'auto
mation et des programmes d'informatique. Ce groupe de travail tiendra en mai 
ou juin 1983 une session de deux ou trois jours a Cambridge, au Royaume-Uni, 
sous la presidence de M. Hutin (President du Comite technique). M. Kelly 
(Royaume-Uni) indiquera prochainement la date exacte de cette reunion au 
Bureau de l'UPOV, qui en informera les Etats membres. Ensuite, les Etats 
membres seront pries de designer les experts appeles a participer aux travaux 
de ce groupe de travail. Ces experts devront etre essentiellement des statis
ticiens et des informaticiens. Le groupe de travail devra tout d'abord 
dresser un ~nventaire des programmes et des systemes de traitement des donnees 
existants. Il devra ensuite axer ses travaux sur les deux sujets suivants ; 

i) etude des problemes de codification et de normalisation des entrees, 
afin de permettre l'echange d'informations~ 

ii) etablissement d 'une analyse comparative des methodes appliquees aux 
plantes allogames pour 1 'examen des caracteres distinctifs, de 1 'homogeneite 
et de la stabil~te et pour 1' interpretation statistique des renseignements 
obtenus et elaboration d 'une proposition de solution commune plus satisfai
sante. 

33. Contormement a la pratique deja suivie par les autres groupes de travail 
techniques, le Groupe de travail technique sur les systemes d 'automation et 
leS programmeS d I inf0rfi1atique etUdiera aUSSi leS installatiOnS de traitement 
des donnees sur place, a Cambridge, et, comme il est aussi prevu de tenir les 
sessions suivantes dans les services d'autres Etats membres de l'UPOV dotes 
d' installations comparables, pourra acquer ir progress ivement une bonne con
naissance des installations existant dans les divers Etats membres. 

Questions presentees par les g~oupes de travail techniques 

34. Le deba t se deroule sur 
TC/XVIII/6 Add. 

la base des 

Applicabilite des caracteres dans le monde entier 

documents TC/XVIII/6 et 

35. Le Comite prend note des renseignements donnes au paragraphe 2 du docu
ment TC/XVIII/6. Il conclut que de l'avis general les decisions relatives aux 
caracteres distinctifs doivent toujours reposer sur les resultats obtenus a 
une station d'essais donnee dans les conditions de culture propres a celle-ci 
et ~ue les descriptions des var~etes rendent compte de ces resultats et de ces 
conditions. Il n'est done pas necessaire de supprimer tel ou tel caractere de 
certains principes directeurs d'examen s' il est etabli que son niveau d'ex
pression ne sera pas le meme dans toutes les regions du monde. Des divergen
ces de cette nature ont deJa ete constatees entre les Etats membres initiaux -
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europeens - et pourraient simplement s'accentuer au fur eta mesure que l'UPOV 
deviendra une organisation reellement universelle. Il conviendrait d 'appeler 
1' attention des groupes de travail techniques sur la necessite de verifier 
attentivement si les varietes indiquees a titre d 'exemples ne sont valables 
que pour une region determinee, auquel cas il faudrait indiquer a titre 
d 'exemples differentes var ietes pour differentes regions. En Europe, il est 
deja etabli que pour certaines varietes indiquees a titre d'exemples, telles 
que les varietes de pommes de terre, il existe des differences d'un ou deux 
niveaux d'expression selon que les stations d'essais sont situees aux Pays-Bas 
ou en France. Cela n'a jamais pose de problemes dans la mesure ou l'ordre des 
varietes indiquees a titre d'exemples reste le meme. Des difficultes 
pourraient cependant surgir si l'ordre de ces varietes etait modifie. Dans ce 
cas, il pourrait etre preferable de choisir comme exemples d'autres varietes. 

Electrophorese 

36. Le aenat se deroule sur la base des documents TC/XVIII/8 et TC/XVIII/6, 
paragraphe 3. 

37. A propos du aenat sur l'electrophorese, le Comite conr1rme que, comme il 
est signale au paragraphe 7 de 1' In traduction generale aux pr incipes direc
teurs d'examen (document TG/l/2), tous les caracteres enumeres dans les prin
cipes directeurs d 'examen de 1' UPOV sont consideres comme importants pour 
distinguer une variete d 'une autre. Il s 'ensuit que si une difference nette 
peut etre constatee pour l'un au moins des caracteres mentionnes, cela suffit 
a permettre de distinguer deux varletes l'une de l'autre, et l'octroi d 1 une 
protection distincte fondee sur cette seule difference parait justifie. 
Certains doutes etant emis sur le point de savoir si les groupes de travail 
techniques ont toujours tenu compte de cette regle generale pour elaborer les 
principes directeurs d 1 examen, le Comite prie les groupes de travail tech
niques de veiller, a l 1 avenir, ace qu 1 elle soit appliquee. 

38. Le Comite prend note des quatre criteres mentionnes au paragraphe 3 du 
document TC/XVIII/6 pour determiner si un caractere observe par electrophorese 
peut etre utilise aux fins ae la distinction entre les varietes. Il fait 
observer que les trois premiers criteres mentionnes sont valables pour tout 
caractere intervenant dans 1 1 examen de la distinction et devraient done etre 
definis en termes plus generaux. 

39. Cette definition plus large des trois criteres en question suppose que 
l'utilisation d 1 un caractere aux fins de la distinction entre les varietes 
soit precedee des verifications suivantes : 

i) determiner si le caractere peut etre considere comme important et si 
les varietes pouvant etre identifiees par ce caractere presenteraient en prin
cipe un ecart minimum suffisant par rapport aux autres varietes pour justifier 
l'octro1 C 1 une protection, 

ii) determiner si les varietes seraient en pr1ncipe nomogenes du point de 
vue du caractere en cause ou sont en disjonction selon une certaine formule et 

iii) determiner S I il eXiSte deS methodeS UniformeS et normaliseeS d 'ObSer
VatiOn de ce caractere. 

40. Il convient de rappeler aux groupes de travail techniques les trois 
criteres precites ainsi 9ue. la necessite de les appliquer, tout au moins pour 
elaborer Oe nOUVeaUX pr lnClpeS directeUrS d 1 examen OU pOUr reViser CeUX qui 
existent. Les services nationaux doivent aussi tenir compte de ces criteres 
pour etabllr ou revlser leurs listes nationales de caracteres. 

41. Le Comite confirme aussi la conclusion a laquelle il est parvenu a sa 
dix-septieme session et qui est consignee aux paragraphes 14 a 16 du document 
TC/XVII/ 5, a savo ir que les cri teres auxquels un caractere doi t repondre pour 
pouvoir servir a etablir la distinction sont differents de ceux auxquels il 
doit repondre pour permettre de verifier 1 1 identite d 1 Un echantillon. 

42. La distinction entre les caracteres utilises a aes fins d I identification 
et ceux qui servent a etaolir la distinction ayant ete definie, la question 
est posee 'ae savoir sides caracteres servant exclusivement a l'identification 
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et non a la distinct~on ne pourraient etre mentionnes dans une section parti
culiere ou dans une annexe des principes directeurs d'examen de l'UPOV. Cette 
mesure v iserait surtout a tenter d 'harmoniser auss i ces types de caracteres, 
etant donne notamment que les electrophoregrammes font indiscutablement appa
ra1tre des caracteres utiles pour l' identification, qui sont deja largement 
utilises dans les differents Etats membres. Le Comite ne se prononce cepen
dant pas sur cette proposition. 

43. On fa~t egalement observer qu'un electrophcregramme est generalement 
unique pour une variate determinee et qu'il peut done etre utilise aux fins de 
1 1 identification Sans quI il SO it necessaire ae proceder a des COmparaisons 
detaillees avec d 'autres varietes dans chaque cas, comme c 'est generalement 
necessaire pour la plupart des caracteres traditionnels. Il doit done etre 
considere comme une caractere de type different. 

44. Plusieurs delegues se declarent preoccupes par une indication donnee au 
paragraphe 3 du document TC/XVIII/6, qui signale qu 'a la derniere session du 
Groupe de travail technique sur les plantes agricoles il a ete declare que la 
question de 1 'utilisation des caracteres observes par electrophorese devrai t 
etre resolue globalement pour l'ensemble des especes et non cas par cas. Ce 
point de vue leur parait inacceptable. Apres un rappel des trois criteres 
definis pour l'acceptation d 'un caractere aux fins de la distinction, il est 
convenu que les caracteres observes par electrophorese devront fa ire 1' objet 
d'une verification espece par espece pour determiner s'ils repondent aux trois 
criteres en question. 

45. Le Comite decide enfin d 'attendre les resultats du projet pilate expose 
ci-apres avant d 'accepter un elec trophoregramme comme preuve d 'un caractere 
distinctif. Les experts du Royaume-Uni et de la f<.epublique federale d 'Alle
magne sont charges d 'examiner s~x varietes de ble en appliquant differentes 
methodes d 'electrophorese et en utilisant aussi des caracteres traditionnels 
des principes directeurs d'examen de l'UPOV. Tout autre Etat membre qui 
souhaiterait s'associer a ce projet pilate sera le bienvenu et devra s'adres
ser pour ce fa ire a M. Kelly (Royaume-Uni). Ce projet etant essentiellement 
axe sur les caracteres observes par electrophorese, une partie seulement des 
caracteres deja definis dans les · principes directeurs d'examen de l'UPOV 
seront soumis parallelement a cet examen. 

46. Le Bureau de l' UPOV est pr ie d I elaborer parallellement a ce projet un 
questionnaire invitant les Etats membres de 1' UPOV a fournir des rense~gne
ments sur les methodes d'electrophorese qu'ils utilisent, en precisant si ces 
methodes sent utilisees couramment ou seulement a titre experimental. Les 
renseignements a~ns i reunis par le Bureau de l' UPOV pourraient aussi etre 
communiques a une reunion sur l' electrophorese que l' ISTA do it organiser a 
Cambridge en septembre 1983. 

Incidence des brevets sur les varietes, l'amelioration des plantes et la pro-
tection des obtentions vegetales i 

4 7. Le Comite n I aborde pas cette question, qui a ete etudiee en detail au 
mois d'octobre 1982 a l'occasion du Symposium annuel de l'UPOV. 

Presentation d'informations complementaires dans les principes directeurs 
d 'examen 

48. Le aebat se deroule sur la base du paragraphe 5 au document TC/XVIII/6. 
Le Comite confirme qu'il ne voit pas la necessite de modifier le mode de pre
sentation des renseignements aonnes dans les principes airecteurs d'examen de 
l'UPOV. Les experts ont toutefois la faculte de proceder a certaines modifi
cations au niveau national, notamment de faire figurer les renseignements 
complementaires dans le tablea~ des caracteres plutot que dans les notes tech
niques. 
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Caracteres a observer sur les semences envoyees par l'obtenteur 

49. Le debat se deroule sur la base du paragraphe 6 du document TC/XVIII/6. 
Le Comite etud1e la question de savoir si une exception a la pratique suivie 
pour le mals peut se justifier dans le cas du tournesol, comme le propose le 
Groupe de travail technique sur les plantes agricoles. Il nesite cependant a 
admettre l'application d'un principe different de celui qui a ete defini pour 
le ma1s. Il renvoie done la question au Groupe de travail technique sur les 
plantes agr icoles et a son sous-groupe charge des pr incipes duecteurs d 'exa
men du tournesol pour une etude plus approfondie visant a determiner s'il 
n'est pas possible de retenir le principe deja arrete pour le ma1s. 

Examen en un lieu unioue et sur la base d'un seul echantillon ae semence 

SO. Le Comite prend note des renseignements donnes au paragraphe 7 du docu
ment TC/XVIII/6. Apres un long debat, le Comite conclut qu'il est possible de 
proceder a L'examen des caracteres distinctifs, d'une part, en un lieu unique 
et, d'autre part, sur la base d'un echantillon unique. 

51. Compte tenu de ces deux conclusions, le Comite convient de supprimer du 
texte des principes directeurs d'examen, chaque fois qu'il figure dans les 
notes technlques, le paragrapne cite a la fin du paragraphe 7 du document 
TC/XVIII/6 ou tout autre paragraphe ayant la meme teneur. La premiere partie 
seulement de la premiere phrase pourrait etre retenue en la remaniant comme 
suit "Tous les essais doivent comporter au moins deux repetitions" (deux 
repetitions s'entendant de deu~ parcelles au total). 

Caracteres technologiques 

52. Le Comite prend note de·· la question que lui a soumise le Groupe de tra
vail technique sur les plantes agricoles et qui est consignee au paragraphe 8 
du document TC/XVIII/6. A son avis, les caracteres technologiques doivent 
repondre aux trois criteres definis plus haut, de la meme maniere que pour les 
autres caracteres. En ce qui concerne le troisieme de ces criteres, il 
faudrait indlquer clairement dans les explications et methodes, les methodes 
normalisees applicables a chacun des caracteres technologiques mentionnes dans 
le tableau des caracteres. Le point de vue selon lequel il faudrait aussi 
veiller, pour accepter un caractere technologique donne, a ce que la methode 
appliquee n'exige pas un surcroit de travail ou de temps injustifie n'est pas 
partage par la majorite du Comite. 

Denomination des varietes 

53. Le Com1te prend note des renseignements aonnes aux paragraphes 2 et 3 du 
document TC/XVIII/6 Add. 

Examens supelementaires aestines a completer les resultats obtenus a la suite 
d'examens real1ses dans un autre Etat membre 

54. Le Comite prend note des renseignements donnes au paragraphe 4 du aocu
ment TC/XVIII/6 Add. 

Code des couleurs de l'UPOV 

55. Le debat se deroule sur la base des documents TC/XVIII/11, TC/XVIII/12 et 
TC/XVIII/6 Add., paragraphe 6. Mme Loscher (Republique federale d'Allemagne, 
Presidente du Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 
arbres forestiers) explique en detail l'etude menee par le Bureau federal des 
varietes ctepuis l'annee 1970 environ pour comparer certains codes ae couleurs 
{par exemple le code des couleurs de la Royal Horticultural Society (RHS), le 
code des couleurs DIN 6164, le Munsell Book of Color et le National Color 
System (NCS)). Cette etude a demontre la necessite d'adopter un nouveau code 
des couleurs car, a l'exception du code RHS, les coaes sur lesquels a porte la 
comparaison ont ete mis au point pour l' industrle et non pour l'horticulture 
ni pour l'agriculture, et sont par consequent moihs adaptes. Ils sont notam
ment insuff1sants du point ae vue des couleurs claires brillantes. Le code 
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des couleurs HHS, qui presente p~usieurs lacunes en ce qui concerne certaines 
couleurs, est en outre epu~se et il n'est pas question de le reimprimer. Il 
est done d'autant plus urgent pour l'UPOV d'elaborer son propre code des 
couleur s. Mme Loscher propose I par consequent I que l I UPOV elabore, dans le 
cadre d'un projet p~lote, une partie d'un code des couleurs en choisissant une 
couleur fondamentale (le rouge) parmi les 31 couleurs fondamentales envisagees 
et en preparanc une gamme complete de teintes de rouge par adjonction de noir, 
de olanc et de gris. Il appartiendra ensuite aux organes competents de l'UPOV 
de determiner, d'apres ces travaux, s'il convient de poursuivre l'elaboration 
du code des couleurs et, dans l'affirmative, combien d'elements devra compor
ter le cercle aes couleurs ae oase, en combien de ceintes chaque couleur de 
base devra etre degradee selon un systeme a trois dimensions et quel devra 
etre l'ecart entre les echantillons de couleurs. 

56. Le code japonais des couleur s reprodui t dans le document TC/XVIII/12 et 
dont trois d~agrammes avaient ete remis au Comite est aussi examine. Le Comi
te estime que les renseignements disponibles au sujet du code des couleur s 
japonais sane encore ~nsuffisants pour permettre de determiner si ce code 
repond aux beso~ns de l'UPOV. Le Comite constitue done un sous-groupe special 
charge d 'elaborer un questionnaire a adresser aux au tor ites japonaises pour 
obtenir de plus amples renseignements. 

57. Le Bureau de l'UPOV est enfin prie de solliciter entre temps, avec le 
concours de Y!me Loscher (Republique federale d' Allemagne), des offres pour 
l'elaooration et l'impression d'un nombre limite d'exemplaires du projet 
pllote destines a etre distrinues aux Etats membres de l'UPOV. Le Comite 
consultatif pourra ainsi prendre les decisions necessaires au cours de sa 
prochaine session, en avril 1983. 

58. A la suite du debat sur le code des couleurs, M. Espenhain (Danemark) 
presente le document TC/XVIII/11, qu~ donne des renseignements sur le colori
metre VIPDENS 501. Ces renseignements sont completes par le Secretaire gene
ral adjoint, qui signale qu'il a re9u des observations sur l'application du 
colorimetre VIPDENS sur des varietes de pommiers. Ces observations seronc 
traduites a partir de l'italien dans les langues de travail de l'UPOV et 
seront communiquees aux Ecats membres de l' UPOV. Le Comite convient d 'encou
rager les experts du Danemark a continuer d'evaluer l'utilite du colorimetre, 
malgre les travaux entrepris en vue de l'elaboration d'un code des couleurs de 
1 I UPOV. 

59. En ce qui concerne le calendrier a respecter, le Comite convient que les 
reponses des autorites Japonaises au questionnaire devront parvenir au Bureau 
de l'UPOV d'ici le mois de fevrier 1~83. Les propositions concernant l'elabo
ration du projet pilate devront etre presentees dans le meme delai. 

Stabilisation aes noms latins 

60. Le Comite prend note des renseignements donnes au paragraphe 7 du docu
ment TC/XVIII/6 Add. Il invite les groupes de travail techniques a etablir 
une liste des especes qui leur paraissent poser des problemes et dont ils 
souhaiteraient que les noms latins scient stabilises par l' ISTA. Une liste 
unique, recapitulant les quatre listes ainsi etablies, sera ensuite presentee 
ala prochaine session du Comite technique. 

Caracteres distinctifs, homogeneite et stabilite des especes comprenant a la 
fois des varieces a multiplication vegetative et des varietes reproduites par 
voie sexuee 

61. Le Comite approuve les renseignements aonnes au paragraphe 9 du document 
TC/XVIII/6 Add. en ce qui concerne 1 'examen des var ietes des especes compre
nant a la fois des varietes a multiplication vegetative et aes varietes repro
duites par voie sexuee. S'ag~ssant de determiner s'il convient d'ajouter a la 
descripr.ion d'une variete ayant ete obtenue dans aes conditions de culture 
particulieres, le niveau d 'expression des caracteres qui serait obtenu dans 
aes conditions ae culture normales, le Comite rappelle les remarques faites 
precedemment au cours de la session (voir le paragraphe 35) pour faire obser
ver qu'un rapport d'examen ou une description est coujours lie au lieu o~ les 
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essais ont ete effectues et aux conditions dans lesquelles ils l'ont ete. La 
question des descriptions complementaires destinees a l'utilisation finale de 
la variete ne releve pas de la competence de l'UPOV et le Comite ne peut done 
pas se prononcer sur ce point. 

Principes directeurs a'examen de la CEE 

62. Le Comite note que le Groupe de travail technique sur les plantes agr i
coles a propose que les Etats membres de l'UPOV qui sont egalement membres de 
la Communaute economique europeenne (CEE) invitent les representants de leurs 
pays aux sessions de la CEE a proposer a celle-ci d 'adopter le principe deja 
applique pour ce qui concer ne 1' ISTA, selon lequel 1 'examen des var ietes du 
point de vue des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite 
doi t etre effectue en fonction de cr iteres def in is a 1' echelon international, 
en tenant compte des principes directeurs d'examen de l'UPOV sans toutefois 
mentionner expressement ceux-ci. 

Questions diverses 

Liste de documents de reference 

63. A la suite d'une proposition faite par M. Kelly dans une lettre adressee 
au Bureau de l'UPOV et communiquee au Comite, celui-ci convient de prier les 
groupes de travail techniques d'etablir une liste des aocuments et ouvrages de 
reference habituellement util~ses dans le cadre de l'examen des caracteres 
distinct its, de 1' homogenei te et de la stabilite des var ietes. Le Bureau de 
l'Union reunirait ensuite ces listes et les presenterait au Comite technique a 
sa prochaine session. 

64. A propos de la proposition concernant le recensement des documents et 
ouvrages de reference necessaires ou utiles a l'examen des caracteres distinc
tifs, de l'homogeneite et de .!.a stabilite, il est precise que malgre l'impor
tance que revet cette documentation, il ne taut pas negliger l'aspect pratique 
de l'examen. Les experts des nouveaux Etats memores de l'UPOV devraient done 
non seulement s 'appuyer sur la documentation imprimee mais aussi envisager la 
possibilite de se .cendre dans les services d 'examen d 'autres Etats membres 
pour observer sur place les procedures d'examen des varietes. 

Renouvellement rapide des varietes indiquees a titre d'exemples 

65. M. Kelly appelle 1' attention du Comite sur le fait que pour certaines 
especes les varietes commercialisees se renouvellent tres rapidement, si bien 
que certaines var ietes dis par a is sent completement du marche. s' il s 'agi t de 
varietes qui ont ete indiquees a titre d 'exemples dans des principes direc
teurs d 1 examen de l 1 UPOV, elles devront etre remplacees par d'autres varietes 
dans ces textes. Le Comi te observe qu 1 il est pleinement conscient de ce fait 
mais qu'il ne voit pas d'autre solution que de recommander aux groupes de 
travail techniques d'observer l'evolution de la situation et de modifier, le 
cas echeant, les varietes indiquees a titre d 1 exemples, en les rempla~ant par 
d'autres. 

Programme de la dix-neuvieme session 

66. Le Comite note que le Conseil a decide que la prochaine session du Comite 
aurai t lieu les 3 et 4 octobre 1983. Il convient d 1 inscr ire au programme de 
cette session les taches suivantes 

i) entendre les rapports sur les travaux des groupes de travail tech
niques, y compris le Groupe de travail technique sur les systemes d 1 automation 
et les programmes d'informatique, et arreter leur programme ae travail pour 
1 1 annee suivante, 

ii) etudier tous problemes souleves par les groupes ue travail techniques, 
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iii) nfexarniner la question de l'elaboratlon d'un code des couleurs de 
l'UPOV, 

iv) arreter les pr inclpes directeurs d 'examen sournis par les groupes de 
travall techniques pour adoption, 

v) reexarniner la procedure d 'echange des listes de varietes en cours 
d'examen, 

vi) prendre note des listes de noms latins devant etre stabilises par 
l' ISTA, 

vii) examiner la liste des documents et ouvrages de reference utiles pour 
l'exarnen des varietes, et 

Vlii) etudier les observations des organisations professionnelles SUr la 
question des ecarts minlrnaux entre les varietes. 

Rernerciements a trois delegues qui cesseront desorrna1s ae participer aux tra
vaux du Cornite technique 

67. M. Gfeller (President du Conseil) ainsi queM. Hutin (President du Comite 
techn1que) signalent que MM. R. D'Hoogh (Belgique), J. Mullin (Irlande) et 
A.F. Kelly (Royaurne-Uni) cesseront pour differentes raisons de participer aux 
travaux du Corni te technique. Au nom de tous les membres, ils rernercient ces 
trois delegues de leur contr il::>ution aux travaux du Cornite technique et leur 
adressent leurs meilleurs voeux pour l'avenir. 

68. Le present corngte rendu a ete 
adopte par le Cornite technique a sa 
dix-neuvierne session, le 3 octobre 1983. 

[Sept annexes suivent] 
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LIS'f OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R. D 'HOOGH, Ingimieur agronome principal, Chef de service au Ministere 
de !'agriculture, 36 rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

M. A. ERMENS, Ingenieur principal, Ministere de !'agriculture, 36, rue de 
Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, 
4230 Skaelski!Sr 

Head of Office, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 

FRANCE/FRANKREICH 

M. M. SIMON, Secretaire general du Comite de la protection des obtentions 
vegetales, Ministere de !'agriculture, ll, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. c. HUTIN, Directeur de recherches, 
78280 Guyancourt 

INRA/GEVES, GLSM, La Miniere, 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. 

Dr. 

D. BORINGER, Prasident, 
3000 Hannover 61 

G. FUCHS, Regierungsdirektor, 
3000 Hannover 61 

Bundessortenamt, Osterfelddamm 

Bundessortenamt, Osterfelddamm 

80, 

80, 

Mrs. u. LOSCHER, Oberregierungsratin, 
3000 Hannover 61 

Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. J. MULLIN, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

Mr. t-:1. CROWLEY, Administration Officer, Department of Agriculture, Agricul
ture House, Kildare Street, Dublin 2 * 

JAPAJ'.l/ JAPON/ JAPAN 

Mr. T. KATO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1202 Geneva, Switzerland 

NE'frlERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. l-1. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 
6140 Wageningen * 

Mr. K..A. FIKKERT, Legal Aaviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague * 

Mr. R. DUYVEN!JAK, Head, Botanical Research Agricultural Crops, RIVRO, 
P.B. 32, 6700 AA Wageningen 

.~lr. F. ::>CHt'lt:lDER, RIVRO, c/o IV'l', P.B. 16, 6700 AA Wageningen 

on~i tor items H ana 1~ of the agenda/seulem~nt pour les points 8 et 11 
~e l'or~re au JOUr/nur tUr u1e Punkte 8 und ll der Tagesordnung 
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SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

Dr. J. LE ROUX, Agricultural Technical Counsellor, South African Embassy, 
59, Quai d'Orsay, 75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. J.M. ELENA ROSSELLO, Chef du Registre des varietes, Institute Nacional 
de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, Madrid 3 

SWEDBN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. s. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Svea Hovratt, 
Box 2290, 103 17 Stockhoim * 

Mr. o. SVENSSON, Head of Office, Statens Vaxtsortnamnd, 171 73 Solna 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. w. GFELLER, Leiter des Bilros filr Sortenschutz, Abteilung filr Landwirt
schaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

M. R. GUY, Chef de service charge de l'examen, RAC, Changins, 1260 Nyon * 

Mr. 0. STEINEMANN, Poststrasse 10, Postfach 929, 4502 Solothurn * 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller of Plant Variety Rights, Plant Variety 
Rights Office, White House Lane, Huntingdon Road, Cambriage CB3 OLF * 

Ms. J. ALL.I:!,REY, Deputy Controller Designate, Plant Variety Rights Office, 
White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE * 

Mr. J. ARDLEY, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingaon Road, Cambridge CB3 OLF * 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International 
Affairs, u.s. Patent and Trademark Office, Washington, D.C. 20231 * 

Mr. L.J. DONAHUE, Administrator, National Association of Plant Patent 
Owners, 230 Southern Building, Washington, D.C. 20005 * 

Dr. H.D. LODEN, Executive Vlce-Presiaent, American Seed Trade Association, 
Executive Building Suite 964, 1030, 15th Street N.W., washing-
ton, D.C. 20005 * 

II. INTERNATIONAL ORGANIZATION/ORGANISATION INTERNATIONALE/ 
INTERNATIONALE ORGANISATION 

IV!. D.M.R. OBS'r, Aaministrateur principal, Commission des Communautes 
europeennes, 200, rue de la Loi (Loi 84-7/9), 1049 Bruxelles * 

* ~lll.f :tor i t~ms 8 ana ll ot the agenda/seulement pour les points a et 11 
ae l'ordre au JOUr/nur tUr d1e Punkte ~ und 11 aer Tagesoranung 



TC/XVI II/13 
Annex I/Annexe !/Anlage I 

page 3, Seite 3 

III. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

0601 

Mr. c. HUTIN, Chairman, France 

IV. OFFICE OF U~OV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER UPOV 

Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. 'l'HIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. A. WHEELER, Senior Officer 

Note: 

Remarque: 

Anmerkung: 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 

Annexes II to VII are not attached to this final version of the 
report since they are largely superseded. Updated tables are 
reproduced in the Annexes to document TC/XIX/2. 

Les annexes II a VII ne sont pas jointes a la presente version 
finale du compte rendu parce qu 'elles sont largement depassees. 
Des tableaux mis a jour figureront dans les annexes du document 
TC/XIX/2. 

Die Anlagen II bis VII sind diesem angenommenen Bericht nicht 
mehr beigefugt, da sie grosstenteils Uberholt sind. Auf den 
neuesten Stand gebrachte Tabellen sind in den Anlagen des Doku
ments TC/XIX/2 wiedergegeben. 

[End of document/ 
Fin du document/ 
Ende des Dokuments] 


